
Tableau des normes de rejets applicables au CITD de  Vert le Grand

à une teneur en oxygène à 11%

Arrêté Préfectoral
04/08/2004 *

Arrêté Préfectoral
20/09/1996
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0,10,1ng/Nm3Dioxines & Furannes

200400mg/Nm3Oxydes d’Azotes (NOx)

0,050,05mg/Nm3Mercure (Hg)

40200mg/Nm3Dioxyde de Soufre (SO2)
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0,50,5mg/Nm3Métaux Lourds particulaires

1020mg/Nm3Composés Organiques Volatiles

850mg/Nm3Acide Chlorhydrique (HCl)

35100mg/Nm3Monoxyde de Carbone (CO)

530mg/Nm3Poussières
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• Arrêté Préfectoral du 4 août 2004 :

Cet arrêté préfectoral fait suite à l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 qui oblige les usines 
d’incinération à une mise en application de normes environnementales plus drastiques et de 
contrôles plus importants.


